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Rapport 
de la Commission de l'environnement et de l'agriculture chargée 
d'étudier la proposition de motion de Mme et MM. Anne-Marie von 
Arx-Vernon, Mario Cavaleri, Jean-Claude Egger, Patrick Schmied, 
Nelly Guichard, Pierre-Louis Portier, Pascal Pétroz, Luc 
Barthassat, Jacques Baudit et Guy Mettan : Or vert: qu'attend le 
canton de Genève ? 

Rapport de Mme Elisabeth Chatelain 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission de l’environnement et de l’agriculture du Grand Conseil 
a examiné cette proposition de motion lors de ses séances du 17 novembre et 
8 décembre 2005, 12 et 26 janvier, 2 février et 9 février 2006 sous la 
présidence de M. Christian Bavarel. 

Les procès-verbaux ont été tenus avec précision par Mmes Caroline 
Martinuzzi et Eliane Monnin, ainsi que par M. Jean-Luc Constant. 

Ont participé aux travaux de la commission Mme Christine Hislaire, 
secrétaire adjointe du Département du territoire, M. Olivier Ouzilou, 
directeur du SCANE, M. Christian Keimer, adjoint de direction au service de 
l’agriculture, ainsi que M. Robert Cramer, conseiller d’Etat chargé du 
Département du territoire (DT) lors de la séance du 17 novembre 2005. 
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Travaux de la commission 

Dès le début de l’étude de la motion par les commissaires, il a semblé 
nécessaire à tous d’élargir la réflexion. En effet, cette motion est au confluent 
de deux préoccupations du canton, à savoir la volonté d’économiser l’usage 
de l’énergie et la volonté de diversifier l’agriculture à Genève. La motion 
demande uniquement l’implantation d’une usine de biocarburants sur le 
canton de Genève, mais les commissaires ont souhaité étudier plus largement 
les possibilités locales de fabrication de bioénergie. C’est à cette fin qu’ils 
ont procédé à plusieurs auditions afin de mieux connaître les différentes 
techniques pouvant être développées dans le canton. 

Auparavant, M. Ouzilou, du SCANE, informe les commissaires de la 
situation des biocarburants dans le canton de Genève et remet une note très 
complète que vous trouverez annexée au présent rapport. 

En résumé, les biocarburants sont des produits énergétiques solides, 
liquides ou gazeux originaires de la biomasse (matière végétale ou animale 
non fossile). Les biocarburants peuvent se substituer aux combustibles et 
carburants fossiles (mazout, gaz naturel, diesel, essence, kérosène, etc.) : ils 
sont appelés biocombustibles dans le domaine du chauffage ou de la 
production électrique et biocarburants dans le domaine du transport. 

Les arguments généralement avancés en faveur des biocarburants sont le 
CO2 neutre, la réduction d’émissions, la valorisation des déchets, l’énergie 
renouvelable indigène, la création d’emplois, leur coût acceptable, etc. 

M. Keimer, du service de l’agriculture, informe la commission que la 
réflexion sur l’utilisation des déchets agricoles est initiée depuis plusieurs 
années et que si le département est prêt à aider au développement d’une usine 
de biocarburants sur le canton, il ne peut pas envisager de la construire. 

Déjà à ce stade de la discussion, deux problèmes sont relevés : en premier 
lieu la frilosité des importateurs suisses de véhicules qui, malgré l’accord des 
constructeurs, sont réticents à accorder des garanties pour l’usage des 
biocarburants à 100% et, deuxièmement, les problèmes de taxation au niveau 
fédéral qui peuvent freiner l’innovation dans ces domaines. 

Actuellement, sur le canton, les projets suivants sont soit mis sur pied, en 
cours d’installation ou encore à l’étude : 
– Usine de panneaux photovoltaïques prochainement créée à Plan-les-

Ouates. 
– Projet canadien consistant à transformer des déchets agricoles en biogaz 

pour produire de l’électricité et de la chaleur, qui serait stockée dans le sol 
la journée et déstockée la nuit pour chauffer des serres. 
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– Différents projets de grandes chaufferies alimentées avec des pellettes de 
bois. Cette possibilité de chauffage est réservée à la zone périurbaine car 
ses émissions sont élevées et ne peuvent être tolérées dans les zones où 
les normes OPAir sont déjà dans le rouge. 

– Géothermie pour le stockage du chaud et/ou du froid. 
– Société Granulabois qui étudie une implantation à Genève pour faire des 

pellettes de bois utilisables dans des petites chaudières. 
Il faut également savoir qu’un fonds de 15 millions de F existe pour aider 

la recherche en matière de politique énergétique et qu’il peut cautionner des 
privés pour les aider à obtenir un prêt pour le développement de technologies 
ou d’applications dans le domaine de la bioénergie. Une aide technique peut 
également être fournie par le SCANE pour faciliter les démarches auprès des 
banques. 

En termes de coûts uniquement, il faut savoir que pour certains produits 
l’importation pourrait être plus avantageuse que la production locale. 

 
Auditions 

Audition de M. François Fleury, directeur de Biocarb SA 
La société Biocarb, créée en 2003, a commencé par recycler des huiles de 

friture usagées. Depuis, les installations existantes ont été modifiées pour 
pouvoir produire du biodiesel avec de l’huile de colza, en partie importée de 
France. Depuis 2006, Biocarb est le numéro un en Suisse pour la production 
de biodiesel avec la quantité de 800 000 litres chaque mois. Une bonne part 
de cette production est vendue à Migrol ; 200 000 litres sont exportés en 
Allemagne. M. Fleury explique que le problème principal repose sur le fait 
que les industries automobiles ont de la difficulté à définir les types de 
matériaux et la fiabilité des moteurs utilisant le biodiesel. L’avenir est par 
contre prometteur pour le biocarburant venant s’additionner à du carburant 
fossile en des proportions diverses. Trois entreprises de ce type existent 
actuellement en Suisse. Biocarb aimerait s’agrandir pour parvenir à produire 
2 millions de litres par mois. 

Les transports des marchandises de Biocarb ne se fait pas par rail car il 
n’y a pas d’accès CFF direct à l’usine de la Plaine. 

Biocarb fabrique également un pétrole de synthèse tiré du biodiesel qui 
est neutre au niveau de ses émissions de CO2. 

M. Fleury accueille très favorablement la motion étudiée. Il considère que 
si Genève souhaite une industrie de ce type, trois aspects sont à prendre en 
considération : l’aspect réglementaire, l’aspect financier car les 
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investissements sont lourds, et l’aspect politique, représenté par cette motion. 
Il ajoute que le travail d’information auprès du public est également très 
important. 

 
Audition de M. Michel Perraudin, professeur à l’Ecole d’ingénieurs de 

Genève (EIG) 
M. Perraudin anime une équipe qui cherche à utiliser l’énergie de façon 

optimale. Dans ce cadre a été développée la Biomobile, prototype de véhicule 
ultraléger qui a participé à l’éco-marathon Shell où elle n’a consommé que 
0,1 litre au 100 km à 30 km/h. Cette voiture a été classée à la 15e place sur 
218 voitures participantes. L’équipe du professeur Perraudin collabore avec 
Biocarb SA qui la fournit en biocarburant. La Biomobile n’est pas une fin en 
soi mais est une étape vers la conception d’un minivéhicule urbain utilisant 
un minimum de carburant et de préférence du biocarburant. La phase 
concrète démarrera en 2007. 

M. Perraudin voit d’un très bon œil la motion étudiée car il considère que 
la Suisse est à la traîne en matière de biocarburant et que cela pourrait donc 
être un encouragement pour la recherche. 

 
Audition de M. Besançon, secrétaire d’Uniterre 
Uniterre est un syndicat paysan indépendant travaillant au niveau romand 

composé de 2000 membres, dont 150 au niveau genevois. 
Il rappelle que la Suisse a signé le Protocole de Kyoto et ainsi s’est 

engagée à diminuer ses émissions de CO2 de 10% par rapport à 1990 d’ici à 
2010. En cas de non-respect de cet objectif, une taxation des carburants 
fossiles pourrait être envisagée. Il devient donc très intéressant de développer 
les carburants verts et Uniterre apprécie donc la motion qui est proposée. 

M. Besançon soulèvent les points suivants concernant le projet d’usine et 
demande que ceux-ci soient analysés avec soin : 
– Zone d’apport des matières premières, limitation des transports. 
– Prise en compte des projets existants. 
– Possibilité de développer d’autres types d’énergies vertes (biomasse, 

biogaz). 
– Analyse fine des bilans énergétiques et écologiques. 
– Prix de vente des matières premières : contrats avec les agriculteurs et 

prise en compte des économies réalisées par rapport à la taxe sur les 
carburants. 
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– Filières de production spécifiques et reconnues comme telles. 
– Mode de production avec les lois en vigueur. 

M. Besançon souligne qu’Uniterre reste dans le concept de proximité et 
dans ce sens n’imagine pas que l’importation de matières premières venant 
de loin puisse apporter un bilan écologique favorable. La priorité reste à 
l’alimentation et la filière carburant ne doit pas empêcher la souveraineté 
alimentaire. 

 
Audition de M. Erard, d’AgriGenève 
AgriGenève est née en 2002 de la fusion de la Chambre genevoise 

d’agriculture et de l’Association genevoise des centres techniques agricoles. 
Sa mission est la défense des intérêts et la promotion de l’agriculture à 
Genève et la formation continue des agriculteurs. 

AgriGenève soutient la motion 1632 car elle va dans le sens d’une 
recherche d’autonomie énergétique. Il relève que la proximité est importante 
car elle permet une rémunération écologique et sociale des producteurs, 
contrairement à l’importation de bioéthanol du Brésil engendrant la 
déforestation et des transports. De plus, la situation sociale des paysans 
brésiliens n’est pas exemplaire. AgriGenève encourage une forme de 
substitution de certaines surfaces de production alimentaire vers des 
productions d’énergie de biomasse et de biocarburants. 

M. Erard souligne toutefois que, pour des raisons sanitaires, la loi interdit 
de cultiver plus de 25% de la surface du domaine agricole avec du colza et 
que ce genre de production ne peut donc que compléter d’autres alternatives. 

Il propose de réfléchir à l’utilisation de déchets de raisins pour produire 
de l’éthanol ou d’utiliser de la biomasse comme combustible, par exemple de 
la paille comme combustibles pour des chaudières centralisées. 

Il ajoute qu’AgriGenève n’a pas de contact avec la société Biocarb SA car 
celle-ci n’utilise pas de biomasse. 

Il informe la commission que l’usine d’Etoy a été fondée avec une partie 
de capitaux publics et que ce type d’usine crée très peu d’emplois. Une 
construction sur Genève serait toutefois possible si le bassin de collecte se 
révélait suffisant. 

M. Ouzilou informe de l’existence d’une plate-forme agriculture-déchets-
énergie dans laquelle AgriGenève a pour mandat de faire l’inventaire de tous 
les déchets agricoles afin de rechercher des débouchés de fabrications de 
biocarburants avec ceux-ci. 
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Audition de MM. Girod et Viret, de l’entreprise Serbeco 
Serbeco SA, fondée en 1977, est reprise en 1991 par M. Girod, qui nous 

présente l’entreprise. Celle-ci emploie actuellement 60 personnes et utilise 
40 véhicules et machines de chantier. Serbeco enlève et trie les déchets 
industriels et exécute une activité de recyclage du bois en triant des déchets 
de bois (surtout des palettes) et en les envoyant en Italie où une usine les 
reconvertit en panneaux d’aggloméré. 

L’entreprise effectue beaucoup de transports et a choisi depuis 2004 
d’utiliser du biodiesel provenant d’Etoy. Au bout d’un an, 25% de la 
consommation était substituée et le taux est actuellement de 42%. Le projet 
est de dépasser les 60%. Il serait possible de revenir à l’utilisation du diesel 
« normal » sans problème et en tout temps. Le biodiesel ayant tendance à se 
figer avec le froid, il faut lui ajouter des additifs en hiver. 

Le choix du biodiesel a été effectué dans le but de diminuer la pollution 
due aux transports de l’entreprise. 

La différence de consommation n’est pas détectable dans l’usage 
quotidien. 

 
Audition de M. Herger, Eco Energie Etoy 
Eco Energie Etoy (EEE) est une coopérative agricole fondée il y a dix ans 

qui transforme le colza en carburant. EEE a 1000 coopérateurs agriculteurs, 
dont 25 à Genève, qui ont financé le projet, qui produisent le colza et qui au 
départ utilisaient le biocarburant dans leur exploitation. Il s’est avéré que 
pour des raisons de logistique, il était plus adéquat de vendre le biocarburant 
à des négociants ou utilisateurs externes, dont Serbeco fait partie. 
L’installation permet de produire 3 millions de litres par an. 

Le colza est aussi importé de France voisine pour pouvoir répondre à la 
demande à raison de 40% en 2005. En 2007, il y aura une libéralisation qui 
permettra l’importation de biocarburant non taxé, ce qui représente un souci 
pour les producteurs locaux. 

Le prix du colza est de 75 centimes en Suisse alors qu’il est de 
42 centimes le kilo en France. Il faut 2650 kilos de graines de colza pour 
produire 1000 litres de biodiesel. Ces 2650 kg donneront encore 1650 kg de 
tourteau. 

Le procédé de transformation (transéstérification) nécessite du méthanol 
(100 kg pour 1 tonne d’huile végétale) ; le méthanol utilisé par EEE est du 
méthanol recyclé qui provient de l’étranger. 
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Le procédé permet de produire du biodiesel mais également du tourteau, 
qui est apprécié comme source de protéines végétales par le bétail, et de la 
glycérine utilisée dans l’industrie chimique et pharmaceutique après 
purification. 

L’usine emploie un directeur à plein temps, un collaborateur à 80% et une 
secrétaire à 30%. 

 
Travaux de la commission 

Suite aux différentes auditions, la commission souhaite soutenir les 
projets existants en matière d’utilisation de la bioénergie, mais la motion lui 
semble trop restrictive et son exposé des motifs trop économiques et peu axé 
sur le développement durable.  

Après avoir hésité à demander à ses auteurs le retrait de cette motion et 
pour ne pas perdre du temps, la commission vote sur l’invite originale de la 
motion 1632 : 
« à entamer toute démarche nécessaire à l'implantation d'une usine de 
biocarburant en créant un partenariat avec les milieux industriels, paysans et 
distributeurs de carburants à Genève » 
 
Pour : – 
Contre : 10 (3 S, 2 Ve, 1 R, 3 L, 1 UDC) 
Abstentions : 2 (1 MCG, 1 PDC) 
 
Les amendements suivants sont ensuite proposés : 
 
Amendement UDC :  
– « à encourager toute initiative publique ou privée visant à développer la 

fabrication et l'utilisation de bioénergie provenant d'une production 
agricole et forestière de proximité ou de déchets. » 

 
Amendement Socialiste : 
– « à encourager toute initiative publique ou privée visant à développer la 

fabrication et l'utilisation de bioénergies (carburant, chauffage, électricité, 
etc.) provenant d'une production agricole et forestière de proximité. 

– Dans une optique de souveraineté alimentaire, à soutenir plus 
particulièrement toute production d'énergie tirée des déchets dans le but 
de maintenir la multifonctionnalité de l'agriculture genevoise. 
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– A soutenir la plate-forme énergie biomasse (public-privés) qui pourra 

répertorier les projets, étudier leur rentabilité et permettre leur mise en 
œuvre. » 

 
Sur le fond, les deux amendements sont proches, à cela près que la 

proposition socialiste est plus précise et introduit les notions de souveraineté 
alimentaire et de plate-forme de travail Etat et producteurs de biomasse. 

M. Keimer reprend le texte de la loi sur la promotion de l’agriculture afin 
d'éclaircir la discussion. La notion de souveraineté alimentaire n'y est pas 
mentionnée en tant que telle. Par contre, les principes de la souveraineté 
alimentaire sont indiqués. A l'article 1, alinéa 1, il est précisé que « la 
présente loi s'inscrit dans les principes du développement durable. Elle a 
pour but de promouvoir dans le canton de Genève une agriculture 
productrice, rémunératrice, concurrentielle, respectueuse de l'environne-
ment, répondant aux normes sociales et aux besoins du marché et de la 
population ». Il s'agit de fait de la définition de la souveraineté alimentaire. 

Après une suspension de séance pour chercher un amendement 
satisfaisant pour toutes et tous, il ressort la proposition d’amendement 
suivante : 
– « à encourager les initiatives publiques ou privées visant à développer la 

fabrication et l'utilisation de bioénergie (biocarburants, biocombustibles) 
à base de déchets et de productions, notamment agricoles et forestières 
de proximité. » 
 
L’amendement est ainsi adopté à l’unanimité et sans abstention. 
La motion ainsi modifiée est donc acceptée à l’unanimité et sans 

abstention et la Commission de l’environnement et de l’agriculture vous 
invite à faire de même. 

 
Conclusion 

Pour conclure d’une manière plus personnelle, je soumets à votre 
réflexion, Mesdames et Messieurs les Député-e-s, un extrait d’un article du 
Temps du 9 mars 2006 où M. Philippe Roch, ancien secrétaire d’Etat à 
l’Environnement, écrit : «  Il est clair que la production de carburants 
biologiques ne pourra couvrir qu’une petite partie de nos besoins. A court 
terme 5%, à moyen terme 10%. Au prix d’une compétition pour les terres 
cultivables et au détriment des forêts. La production de biocarburants devra 
être basée essentiellement sur l’utilisation de déchets agricoles, forestiers et 
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urbains, devra provenir d’une culture intégrée, tenir compte des besoins en 
eau et respecter les écosystèmes. Mais de toute façon, le succès de ces 
nouveaux carburants ne peut être favorable à l’environnement et au 
développement durable que s’ils sont accompagnés d’autres mesures de 
réduction de la consommation de carburants. » 
 
 
 
 
 
Annexe : Situation des biocarburants dans le canton de Genève (août 2005). 
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Proposition de motion 
(1632) 

Or vert: qu'attend le canton de Genève ? 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant: 
– que l’innovation est indispensable à la croissance ; 
– que la garantie d’approvisionnement en carburants fossiles et plus 

particulièrement les prix de ceux-ci est un défi difficile à relever par 
l’Europe et plus particulièrement par la Suisse ; 

– que le développement des biocarburants pourraient être une solution utile 
aux problèmes environnementaux en général, 

 
invite le Conseil d'Etat 
 
à encourager les initiatives publiques ou privées visant à développer la 
fabrication et l'utilisation de bioénergie (biocarburants, biocombustibles) à 
base de déchets et de productions, notamment agricoles et forestières de 
proximité. 
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